
 

 
 

 

 

 

 

 
Financer tout ou partie de son bâtiment grâce au photovoltaïque :  

la Chambre d’agriculture des Hautes-Pyrénées accompagne les agriculteurs. 

 

Le contexte photovoltaïque a largement évolué ces dernières années, en effet après le 

« boom » des années 2008-2009, la baisse du tarif d’achat de l’électricité d’origine 

photovoltaïque a profondément impacté la filière. Cependant le photovoltaïque est une des 

sources d’énergie qui devrait être plus déployée à l’avenir dans le monde, avec des perspectives 

de croissance d’environ 40 GW/an de 2015 à 2020. 

La Chambre d’agriculture des Hautes-Pyrénées propose aux agriculteurs un accompagnement 

complet de l’étude de faisabilité à la mise en service de l’installation. En effet, dans un marché 

où les acteurs évoluent très vite, la Chambre d’agriculture propose une démarche visant à 

sécuriser et à réduire le coût de l’investissement. 

 

Les agriculteurs du département sont conviés à participer aux réunions d’information : 

 

Mercredi 7 février à 10h : Salle de réunion. Antenne Chambre agriculture de Vic-en-Bigorre. 

Mercredi 7 février à 14h30 : Salle espace Foirail 1. Chambre d’agriculture de Tarbes. 

Mardi 13 février à 10h : Salle des Fêtes de Peyret-Saint-André 

Mardi 13 février à 14h30 : Salle de réunion. Antenne Chambre agriculture de La-Barthe-de-Neste 

  

 

 

 

Communiqué de Presse  

Responsable du dossier : Cédric ABADIA, Sous-Directeur c.abadia@hautes-pyrenees.chambagri.fr 06.78.00.32.42 
Contact Presse : Sylvie LABORDE, chargée de communication s.laborde@hautes-pyrenees.chambagri.fr 06 79 67 87 48 
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